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LIBRES REFLEXIONS

LES CONSEQUENCES 
DE LA CONVENTION D’OTTAWA

Article rédigé par un groupe de stagiaires de la 20ème promotion du brevet
technique d’études militaires générales (BTEMG)

RRéunis à Ottawa les 3 et 4 décembre 1997, 121
Etats dont la France, ont signé la Convention
portant interdiction totale des mines

antipersonnel. Dernière évolution du protocole
traitant des mines antipersonnel de la Convention de
Genève de 1980 sur les armes inhumaines, la
Convention d’Ottawa est entrée en vigueur le 1er

mars 1999 mettant "l’arme des lâches au ban des
nations" comme l’indiquait alors un grand quotidien
national. A cette date, 134 Etats sur les 193 inscrits
aux Nations unies avaient signé la Convention et 65
l’avaient ratifiée, prenant ainsi l’engagement
juridique de l’appliquer. Parmi les Etats ayant refusé
de signer, on trouvait notamment les Etats-Unis, la
Russie, la Chine, l’Inde et la Turquie. 

En France, les dispositions essentielles de la
Convention ont été transposées dans la loi du
8 juillet 1998 tendant à l’élimination des mines
antipersonnel. Bien que la Convention n’en fasse pas
une obligation, la France a choisi de sanctionner
pénalement toute infraction au principe d’inter-
diction. Elle a ratifié la Convention le 23 juillet
1998. Le 20 décembre 1999, en présence du ministre
de la Défense et des membres de la Commission
nationale pour l’élimination des mines antipersonnel
(CNEMA), les dernières des 1,16 million de mines
antipersonnel françaises étaient détruites avec 3 ans
d'avance sur le calendrier fixé par la Convention. On
peut donc naturellement s’interroger sur les
conséquences de la Convention d’Ottawa pour les
militaires et en particulier pour tout ce qui concerne
l’organisation défensive du terrain notamment dans
le cadre d’opérations multinationales associant sur le
terrain des Etats signataires et non signataires de la
Convention. En effet, face à l’interdiction désormais
absolue pour les militaires français de mettre en
œuvre, voire d’être associés à la mise en œuvre des
mines antipersonnel, le fait que des Etats comme les
Etats-Unis, la Turquie ou la Russie n’ont pas signé la
Convention oblige à s’interroger sur les conditions

d’un engagement au sein de l’OTAN ou d’une
intervention sous l’égide de l’ONU. Par ailleurs, pour
les forces terrestres françaises, la protection de leurs
propres dispositifs se pose désormais en termes
nouveaux. L’interdiction d’utiliser des mines
antipersonnel complique les conditions d’engagement
multinationales et réduit sensiblement les possibilités
dont les forces disposaient jusqu’alors pour garantir
leur sûreté. Après avoir rappelé l’encadrement
législatif et réglementaire français et précisé ses
conséquences pour les militaires, nous verrons que la
directive du chef d’état-major des armées du 12
novembre 1998 apporte certaines précisions concrètes
relatives aux engagements multinationaux. Enfin,
nous examinerons quelles solutions, à court et à moyen
termes, permettraient de pallier l’absence des mines
antipersonnel dans les dispositifs défensifs.   

CONSEQUENCES OF THE OTTAWA CONVENTION

On December 3rd and 4th 1997, 121 state officials,
including France, were gathered to sign a convention banning
the production, the storage and the use of anti-personnel
mines. The Ottawa Convention came as the last step of the
Geneva Convention launching in 1980 a global process for the
prohibition of inhuman arms. The Ottawa Convention was
implemented in March 1999, thus “banning the arm of
cowards” as it was reported in an official newspaper. Until
now, 134 UN members have signed the Convention and only
65 have ratified it. The United Sates of America, the Popular
Republic of China, India and Turkey have refused to sign it.
In France, essential dispositions of the Convention were
transposed in national law by the July 8th 1998 Act banning
anti-personnel mines. Even though it was not compulsory,
France has decided the legally prosecute those not respecting
the ban. France ratified the Convention on July 23rd 1998.
On December 20th 1999, the last of the 1.16 million French
anti-personnel mines was destroyed in presence of the French
Minister of Defence and in front of the members of the
National Commission for the destruction of anti-personnel
mines (CNEMA). The ceremony concluded the process three
years before the official calendar. 
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La mise en œuvre est assurée par le
chef Génie – commandant, pour le niveau
considéré, des unités Génie conservées aux
ordres.

Le respect de la séparation entre
l’emploi et la mise en œuvre est
souhaitable. En effet, du fait de sa lourdeur
(ordres pour la préparation et l’exécution des
missions, suivi des missions et coordination
étroite des moyens, suivi des stocks et des
potentiels, recueil et synthèse du rensei-
gnement Génie,…) il est préférable que la mise
en œuvre du Génie ne soit pas confiée à des
personnels traitant aussi de l’emploi du Génie,
qui nécessite recul et réflexion. Cependant, la
séparation de l’emploi et de la mise en œuvre
est un principe d’organisation et non une règle
stricte et intangible. Elle pourrait même, si le
commandement le décidait (par exemple pour
se calquer sur une organisation de type
"OTAN") ne pas être respectée. On ne peut
donc pas exclure a priori l’existence dans certains
PC d’une cellule Génie ("fusion" de la cellule
2D/Génie et du PC du chef Génie) traitant à
la fois de l’emploi et de la mise en œuvre.

ORGANISATION DU
COMMANDEMENT

❏ "Tout échelon de commandement, qu’il soit
interarmées ou terrestre, national ou
multinational, qu’il relève de la chaîne de
manœuvre ou de la chaîne logistique, peut se
voir affecter des éléments du Génie :
• soit dès la constitution de la force,
•soit par détachements temporaires

d’éléments.

❏ Quel que soit cet échelon de comman-
dement, les éléments Génie concernés
comportent :
• le commandant du Génie de l’échelon

considéré,

• son poste de commandement,
• ses formations ou unités.2" 

Que ce soit dans une opération nationale,
au sein de l’alliance, ou au sein d’une
organisation internationale, le chef Génie
d’un échelon considéré est le garant de
l’unité d’action du Génie. Il assume en
conséquence les responsabilités suivantes :

• il conseille son commandant interarmes sur
l’emploi du Génie,

• il fournit au PC appuyé, avec l’anticipation
suffisante, toutes les informations et
éléments d’appréciation nécessaires à la
prise en compte du Génie dès la conception,

• il commande les formations du Génie
conservées à son échelon,

• il suit, pour l’ensemble des formations du
Génie de la zone, la situation des moyens
spécifiques en dotation limitée et la situation
des ressources en matériels et matériaux
relevant de la logistique Génie.

Généralement colocalisé avec le PC
"appuyé", son poste de commandement peut
être :

• soit un CMO (centre de mise en œuvre) si
les unités Génie subordonnées comportent
au moins deux bataillons ;  sa composition est
variable, car elle dépend des moyens mis en
œuvre et du niveau de commandement
auquel ce CMO se situe.

• soit un PCB (PC bataillon) si le Génie de
l’échelon considéré ne comporte pas plus
d’un bataillon (le commandant du bataillon
est simultanément commandant du Génie) ;

• soit un PC de compagnie si le Génie de
l’échelon considéré se limite à une unité
élémentaire. 

• soit un bureau études dans le cadre du
soutien au stationnement des unités
nationales (chaîne logistique).

2 cf. GEN 100 : "Concept d’emploi du Génie en opérations extérieures"
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Le principe d’interdiction des mines
antipersonnel (AP) édicté par la Convention
d’Ottawa doit être entendu comme revêtant un
caractère général et absolu alors même que
certaines notions, de nature à engager la
responsabilité pénale des militaires, n’ont pas
été suffisamment cernées. Le champ d’appli-
cation et les obligations fixés par la
Convention d’Ottawa sont énoncés, pour ce
qui nous intéresse, dans le titre même de la
Convention "sur l’interdiction de l’emploi, du
stockage, de la production et du transfert des
mines antipersonnel et de leur destruction". Les
dispositions de la Convention qui ont été
traduites en France par la loi 98-564 du
8 juillet 1998, interdisent la détention et le
recours aux mines antipersonnel en dehors de
deux exceptions1. Dans cet environnement
juridique, la responsabilité pénale des
militaires français peut être aisément engagée.
La loi a fixé en effet deux règles particu-
lièrement contraignantes. 

D’une part, elle prévoit des sanctions
pénales relativement lourdes en cas
d’infraction ou de tentative d’infraction au
principe d’interdiction des mines AP (10 ans
d’emprisonnement et un million de francs
d’amende). D’autre part, elle précise que pour
les Français, la loi s’applique également hors
du territoire national. La responsabilité pénale
des militaires s’étend donc aux opérations
extérieures. Il convient de préciser que cette
responsabilité pourrait être étendue à la
réparation des dommages occasionnés dans la
mesure ou l’infraction à la loi serait retenue
comme une faute personnelle, détachable du
service. L’article premier de la loi nationale
précise que les définitions retenues dans le
cadre de son application sont celles données
par la Convention. Elle s’appuie pourtant sur
des définitions qui restent à préciser. Car faute

d’une définition précise et unique, la notion de
matériels et engins interdits peut en effet
prêter à interprétation.

La Convention donne des définitions
précises de la mine et de la mine antipersonnel.
Elle définit la mine antipersonnel (article 2,
alinéa 1) comme "une mine conçue pour
exploser du fait de la présence, de la proximité
ou du contact d'une personne et destinée à
mettre hors de combat, blesser ou tuer une ou
plusieurs personnes". La loi renvoie à ces
définitions. Pourtant, d’autres documents
internationaux officiels, par exemple les
documents de l’OTAN (AAP-6 et AAP-1 9-C),
montrent qu’il n’existe pas de définition
unique et universelle de la mine antipersonnel.
Ce simple constat montre les ambiguïtés qui
pourraient apparaître dans l’interprétation
juridique des notions de matériels interdits ou
autorisés. C’est notamment le cas des mines
antichar complétées par un dispositif de
piégeage dont la finalité - tuer une personne
qui tenterait de les manipuler - peut le rendre
assimilable à une mine antipersonnel. Un juge
en charge d’un contentieux sur ce sujet
pourrait être conduit à préciser les critères
permettant ou non d’assimiler un dispositif
donné à une mine AP. 

Il apparaît donc qu’à côté des mines AP, il
peut exister des matériels, engins, ou dispo-
sitifs intégrés, adjoints ou reliés aux mines non
antipersonnel qui pourraient selon les circon-
stances être qualifiés de mines AP. Il convient
toutefois de distinguer les mines antichar
piégées, considérées juridiquement comme
une mine AP, des mines antichar équipées d’un
dispositif "antimanipulation" (art. 2, alinéa 3
de la Convention) même si, comme nous
l’avons vu, cette définition peut être sujette à
interprétation juridique.  

1 Le transfert de mines AP en vue de leur destruction - La conservation ou le transfert de mines AP pour la mise au point
des techniques de détection, de déminage ou de destruction des mines et pour la formation à ces techniques (5 000 mines
AP au maximum pour la France).
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DD aans le cadre d’un
engagement multinational,
les forces françaises sont

organisées selon une double chaîne :

- une chaîne des forces combattantes,
- une chaîne du "soutien national".

Actuellement le Génie est
unique1. Or, ces deux chaînes ont besoin de
moyens Génie (personnel et matériels), tantôt à
des moments différents, tantôt simultanément.
L’existence de ces deux chaînes parallèles, sans
structure hiérarchique commune, ne permet pas
de résoudre les difficultés qui surgissent
lorsqu’elles ont besoin, toutes les deux, au même
moment, des mêmes moyens du Génie. Le
document qui suit est un extrait de la doctrine, en
cours d’approbation, relative à l’emploi des
formations relevant de la fonction "agencement
de l’espace terrestre". Elaboré dans le cadre d’un
groupe de travail regroupant toutes les parties
concernées, c’est un compromis qui a le mérite de
proposer une solution. Comme tout compromis, il
ne permet pas de satisfaire totalement tout le
monde, mais il pose le problème et en même temps
il représente une base commune de réflexion.

COMMANDEMENT
COORDINATION DU GENIE EN OPEX

Niveaux de responsabilité

Les responsabilités dans le domaine du
Génie se situent à 2 niveaux, bien distincts :

❏ un niveau d’emploi, qui :

•définit quels sont les effets à
obtenir,

• rédige les ordres "au" Génie. 

❏ un niveau de mise en œuvre, qui :

• définit comment et par quels
moyens les effets recherchés seront
obtenus,

• rédige les ordres "du". 

L’emploi est fixé par le chef interarmes
qui dispose de la cellule 2D pour transcrire en
ordre ses décisions.

LE COMMANDEMENT DU GENIE EN
OPERATIONS EXTERIEURES

par le colonel DEFRETIN  
chef du bureau “agencement de l’espace terrestre” (B8) du CREDAT

ENGINEER COMMAND IN OVERSEAS OPERATIONS

 

Within the framework of a multinational commitment,
French Forces have a double chain of organisation i.e. one for
combating forces and one for the “national support”.

Currently, the Engineer Corps has a sole structure.
However, both chains require occasionally or simultaneously
the engineer support (personnel and equipment). The
existence of the double system with no common command
structure results in cases, where it is impossible to meet all
requirements, when both chains have the similar needs at the
same time. The enclosed document provides a summary of the
draft of the employment doctrine of the space management
operations. This doctrine has been elaborated within the
framework of a work group gathering all concerned parties. It
comes as a synthesis and a compromise providing solutions.
However, as a compromise, it can not satisfy everyone, but it
addresses all aspects of the issue and presents a common basis
for thinking.    

1 GEN 100 : «Concept d’emploi du Génie en opérations».
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Complétant la Convention d’Ottawa, la
loi française en fixait le cadre législatif et
réglementaire. Toutefois, elle ne permettait
pas toujours de répondre aux questions
pratiques que pouvaient se poser les militaires
français en particulier dans le cadre des
engagements multinationaux. La directive du
Chef d’état-major des armées (CEMA), en
date du 12 novembre 1998, allait répondre en
partie à cette attente. 

La directive du CEMA renforce les
dispositions de la Convention et de la loi
d’application. Sans être totalement exhaustive,
elle apporte des réponses précises aux
questions que pourraient se poser les militaires
français participant à des forces ou organismes
multinationaux. Elle ne règle pourtant pas tous
les problèmes liés à la cohabitation, au sein
d’une même coalition, de détachements
appartenant à des Etats signataires ou non de
la Convention. L’interdiction d’utiliser des
mines AP créé des contraintes qu’il est
nécessaire de bien appréhender. La directive
est sans équivoque pour tout ce qui concerne la
conduite à adopter par les militaires français. Il
leur est interdit (§ 4) : 

- d’employer et de participer à la plani-
fication d’emploi des mines AP lors
d’opérations,

- de participer à toute activité d’instruction
ou d’entraînement qui mettrait en œuvre
des mines AP,

- d’élaborer une doctrine favorisant l’emploi
des mines AP ou de participer à un
entraînement tactique visant à la valider, 

- de donner son accord à un document
envisageant l’utilisation des mines anti-
personnel sur le territoire français ou tout
autre territoire,

- d’accepter des règles d’engagement pré-
voyant l’emploi de mines antipersonnel,

- de prendre sous son contrôle une zone où
les mines antipersonnel ont été mises en
place par une nation alliée sans qu’une

relève préalable à l’arrivée des forces
françaises ait été effectuée par la nation
responsable de la zone,

- de transférer, de stocker ou d’autoriser le
transit sur le territoire français de mines
antipersonnel, qu’il s’agisse d’une opération
OTAN ou non (sous réserve des exceptions
prévues par la loi). 

Elle complète ces interdictions en
précisant (§ 5) les activités autorisées :

- participation des militaires français à une
opération multinationale avec un Etat "non
partie" à condition qu’il ne soient à aucun
moment placés dans l’une des situations
interdites prévues (§ 4),

- déminage opérationnel, formation aux
techniques de détection, déminage, des-
truction des mines AP.

Dans ce contexte, toutes les fonctions
exercées par un militaire l’exposent à voir sa
responsabilité engagée, qu’il soit exécutant,
décideur ou participant à un processus
décisionnel. Si l’interdiction était clairement
définie au niveau des décideurs ou des
exécutants, elle n’était pas formellement
introduite par la loi française pour le militaire
assistant ou participant aux travaux d’un état-
major multinational. 

La directive du CEMA comble cette
lacune. Elle semble donc clore le débat, du
moins pour ce qui est de la  conduite à adopter
par les militaires français, dans la mesure ou
l’interdiction revêt un caractère absolu. Elle
intervient dans toutes les phases de planification
et de déroulement de l’action. Ainsi le fait de
participer à une cellule de planification, quel
que soit le stade de préparation (plans
générique, de circonstance, d’opération), qui
envisagerait l’emploi de mines AP entre dans
le cadre des activités interdites.   
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Enfin, la défense NBC spécialisée peut
être sollicitée pour jouer un rôle particulier sur
un plan juridique. L’activation des équipes de
prélèvement d’agents chimiques constitue en effet
l’une des étapes initiales d’un processus destiné
à apporter la preuve irréfutable, aux autorités
nationales et internationales, de l’emploi, par

l’adversaire ou l’une des parties en présence,
d’agents chimiques toxiques de guerre prohibés
par la convention de 1993. 

Ultérieurement, ces équipes auront une
capacité analogue en termes de prélèvement
d’agents biologiques 

 

◆
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Toutefois, certains cas restent à évoquer.
Ils concernent la participation, au sein d’une
même force, d’Etats signataires ou non de la
Convention. Ainsi, dans quelle mesure la
France, placée en situation de Nation cadre,
c’est-à-dire ayant reçu le mandat politique
d’assumer des responsabilités générales d’une
opération ou placée à la tête d’un état-major
d’opération ou de force, pourrait-elle imposer
ces interdictions à des membres qui n’ont pas
signé la Convention ? 

De même, la France devrait-elle renoncer
à participer à un engagement multinational dès
lors que son contingent serait placé sous le
commandement d’un Etat non signataire, ou
qu’il serait amené à côtoyer des contingents
d’Etats non signataires, si l’interdiction d’uti-
liser des mines AP n’était pas clairement
décidée ? La solution envisageable qui consis-
terait à répartir sur le terrain, en fonction des
contraintes tactiques, les contingents en tenant
compte de leur capacité légale à utiliser ou non
des mines AP paraît peu réaliste. Elle serait
dans tous les cas en contradiction avec la
directive du CEMA. Les réponses à ces
questions sont évidemment d’ordre politique,
mais elles méritent d'être évoquées.

De même les limites des zones dans
lesquelles les militaires français peuvent voir
leur responsabilité engagée doivent être
précisées. La Convention prévoit en effet que
chaque Etat doit "s’engager à détruire toutes
les mines AP dans les zones sous sa juridiction
ou son contrôle ou de veiller à leur destruction
dès que possible..." (article 5-1) et "s’efforcer
d’identifier toutes les zones sous sa juridiction
ou son contrôle où la présence de mines AP est
avérée ou soupçonnée et s’assurer dès que
possible que toutes ces zones... soient
marquées... surveillées et protégées par une
clôture... (article 5-2). La loi reprend ces
dispositions même si elle n’est pas aussi
explicite pour ce qui est du marquage. Il n’en

demeure pas moins que ces dispositions
doivent être respectées en opération. Plusieurs
cas peuvent alors se présenter. La question ne
se pose pas lorsque la zone prise en compte est
exempte de toute mine AP. Elle est plus
délicate lorsque la zone a été minée soit par
l’adversaire, soit par les alliés. Dans le second
cas, la directive du CEMA interdit aux
militaires français de prendre en compte la
zone avant une relève préalable des mines 
(§ IV, alinéa 6). 

Dans le cas de mines ennemies, les textes
sont moins clairs. La Convention demande de
s’efforcer d’identifier les zones "où la présence
de mines est avérée ou soupçonnée" et d’en
assurer le marquage "afin d’en interdire l’accès
aux civils". La directive du CEMA mériterait
d’être étendue à ce sujet. 

Dans tous les cas il conviendra de
respecter l’esprit de la Convention d’Ottawa
en renonçant d’intégrer subrepticement des
zones minées par l’ennemi dans son propre
système défensif. Pour la même raison, il
conviendra de ne pas limiter la notion de zone
à prendre en considération au seul cadre de
l’action immédiate, mais de l’étendre à des
limites plus larges.

Outre les questions soulevées par la
coexistence probable au sein d’un même
regroupement de forces appartenant à des
Etats signataires ou non de la Convention,
l’interdiction d’emploi des mines anti-
personnel a pour conséquence immédiate de
réduire les capacités dont les forces disposaient
pour remplir leur mission que ce soit pour
protéger leurs points sensibles ou leurs zones
de déploiements, ou aménager leurs dispositifs
de combat du type point d’appui. Si les
solutions compensatoires immédiates existent,
elles ne répondent qu’en partie aux besoins.
Quant aux solutions de remplacement à venir,
elles sont à un niveau de développement peu
avancé. 
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Durant l’opération, et dans l’hypothèse
où CEMETER (Cellule météo terre au
CFAT) est désignée par les Armées comme
CMMD, elle assure les missions suivantes :

- fournir aux centres de commandement de
niveau stratégique, opératif et éventuel-
lement tactique, les informations météo-
rologiques dont ils ont besoin, 

- rédiger les directives météorologiques quo-
tidiennes de cadrage pour les centres et les
cellules météorologiques de la force,

- prendre en compte les demandes d'évolutions
des produits météorologiques et provoquer la
mise à jour de la LIM,

- assurer une coordination technique avec le
service central d'exploitation de la météo-
rologie (SCEM) de Toulouse,

- collecter les comptes-rendus des centres et des
cellules météorologiques déployés, les
exploiter et en faire un rapport destiné à
l’EMA.

En dehors de cette hypothèse, il s'agit pour
la cellule météorologique du LCC :

- d'organiser le recueil de données brutes ou
analysées, pouvant servir à la compréhension
de la situation météorologique,

- de diffuser, en fonction des besoins, les
produits météo pour la force.

Ces produits se classent essentiellement en
trois catégories :

- les produits d'aide à la décision (tableaux des
seuils de tolérance, document graphiques)
pour les besoins des états-majors,

- les messages définis pour la mise en œuvre des
systèmes d’armes par des STANAG ou des
ATP ( appuis aérien, artillerie et défense NBC,
…),

- les messages d'alerte concernant l'apparition
brutale de conditions météorologiques sévères
pouvant faire courir des risques d'attrition au
potentiel de la force.

LE ROLE DE LA DEFENSE NBC

Au titre de la sauvegarde et de la
protection des forces projetées en opérations
extérieures :

- les moyens toutes armes de défense NBC
contribuent à la préservation immédiate des
formations et des unités de la composante
terrestre de la force quel que soit le mode
d’action envisagé par l’ensemble des mesures
préventives, des actes réflexes et des
réactions préliminaires à tout événement
NBC,

- les moyens spécialisés de défense NBC y
contribuent avec tout l’éventail de leurs
capacités adaptées au mode opératoire
envisagé (action de force ou maîtrise de la
violence). En "coercition de force", ces
moyens sont à employer de préférence dans les
modes d’action à dominante sûreté (contrôle
de zone, couverture, sûreté des arrières,
interdiction de zone notamment) et plus
rarement, dans certains modes d’action
défensifs à dominante combat (défense ferme
en particulier).

En "maîtrise de la violence", ces moyens
sont à employer de préférence au titre des
missions d’aide au déploiement ; ils peuvent
alors contribuer à rétablir ou à améliorer des
conditions de vie dégradées lors des
opérations ou par des événements extérieurs.
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Avant de rechercher des solutions
destinées à compenser l’absence des mines
antipersonnel, il convient de prendre en
compte les changements intervenus dans les
conditions d’engagement de nos forces
terrestres. Jusqu’à un passé récent, les
déploiements, généralement limités dans le
temps, s’inscrivaient dans un ensemble de
forces dense, laissant peu de place aux
intervalles non contrôlés. Aujourd’hui, du fait
de  l’extension des zones d’action et de la
réduction des effectifs en jeux, les espaces à
surveiller, à contrôler ou à interdire sont en
augmentation en nombre et en surface. De ce
fait, les forces terrestres doivent pouvoir
disposer de moyens aux capacités améliorées
et nécessitant peu de personnel pour leur mise
en œuvre. 

Par ailleurs, ces systèmes nouveaux ne
doivent être destinés qu’aux seuls adversaires
reconnus,  alors que les non-combattants
doivent être préservés de leurs effets. Cette
contrainte implique donc généralement la
présence de l’homme "dans la boucle". Enfin,
ces systèmes doivent éviter l’alternative  du
"tout ou rien" et disposer d’une gamme
d’effets permettant d’adapter la riposte à la
nature de la menace et de passer aisément
d’une posture basse à une posture haute de
mise hors de combat  définitive en fonction
des circonstances. 

En outre, dans certains cas, la neutra-
lisation des belligérants sera davantage
préférée à leur mise hors de combat définitive.
Des solutions palliatives, immédiates ou à
court terme, peuvent compenser l’absence des
mines AP. Elles ne constituent généralement
que des pis-aller. Elles sont efficaces pour la
protection rapprochée des dispositifs statiques
qui s’inscrivent dans la durée. Ainsi l’uti-
lisation des moyens de protection connus
(barbelés, chevaux de frise, aménagements du
terrain, complétés par des moyens d’alerte

comme les munitions éclairantes) constitue
des expédients efficaces mais limités à la seule
fonction d’alerte pour des dispositifs
statiques. Elle ne remplace pas l’effet
psychologique, dissuasif et au besoin neutra-
lisant des mines. Acceptables en maîtrise de la
violence, où il convient de dissuader
l’adversaire en affichant son dispositif, ces
moyens se révèlent le plus souvent inadaptés
aux actions de coercition. 

Dans ce cas, l’absence de mines AP devra
être compensée par un renforcement et un
étalement dans la profondeur des systèmes
d’alerte ainsi qu’un renforcement des feux
individuels ou collectifs.Toutes ces mesures
étant inévitablement plus coûteuses en per-
sonnel et en matériel. 

Pour répondre aux demandes, l’Armée
de terre s’est équipée dans l’urgence du
moyen de défense rapproché (MODER).
Conçu avant l’interdiction des mines AP, il
constitue un bon moyen de substitution à effets
gradués mais chaque système nécessite la
présence permanente d’un homme et il ne
peut être utilisé qu’en zone découverte. Plus
contraignant que la mine antipersonnel, il ne
satisfait pas l’ensemble du besoin opérationnel
du fait de l’absence de système de détection et
d’alerte et de l’absence de possibilité de
l’utiliser en réseau.

Pour l’avenir, l’Armée de terre étudie un
système de protection des éléments terrestres
(SPECTRE) en cohérence avec la loi
française et qui anticipe sur l’évolution
probable du processus de limitation de certaines
armes létales. Adapté au niveau de la section, il
permettra de disposer d’un système peu
coûteux en servants, capable de surveiller,
contrôler, alerter et interdire des itinéraires
ou des compartiments de terrain, notamment
en zone urbaine, face à des personnels à pied. 
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LA COMPOSANTE INFRASTRUCTURE

Le service du Génie est un service de
soutien dont la mission consiste à satisfaire les
besoins en infrastructure immobilière du
ministère de la défense, en tout lieu et en toute
circonstance. Quel que soit le mode opératoire,
il est engagé dans des missions d’appui général
pour faire construire, aménager, réparer et
entretenir les installations nécessaires au
déploiement et au stationnement de la force
projetée, dans un cadre national ou multi-
national. Les qualifications particulières de ses
personnels lui permettent aussi de remplir
d’autres missions dans la fonction opérationnelle
ACM.   

LE GENIE DE L’AIR

Formations de l’Armée de l’air composée
majoritairement de personnels du Génie, les
unités du Génie de l’air peuvent être amenées à
intervenir sur tous les territoires extérieurs au
profit de l’Armée de l’air, dans un cadre
interarmées et ou multinational, après accord
préalable de l’Armée de l'air. Quel que soit le
mode opératoire, son rôle prioritaire est de
faciliter en tout temps et en tout lieu le
déploiement d’une composante aérienne. 

Cependant, il peut aussi intervenir au profit
de la force terrestre en participant à la
réalisation et au maintien de l’infrastructure
horizontale (aires de stationnement, voies de
circulation,...) et à l’organisation des terrains
nécessaires à l’exécution des missions.  

LE ROLE DE LA GEOGRAPHIE

Le domaine de la géographie est
caractérisé par sa diversité. Etroitement lié aux

différents stades de l’engagement des forces en
opérations, le rôle de la géographie consiste à
fournir les informations relatives à la con-
naissance de l’espace physique et du milieu
humain indispensables à la planification et à la
conduite des opérations.

Il s’agit de :

- proposer aux organes de décision les
informations géographiques servant de
support à l’analyse spatiotemporelle de la
situation, à la définition de la manœuvre et
au suivi de celle-ci,

- fournir aux organes d’exécution les infor-
mations permettant la mise en œuvre des
forces et celle des systèmes d’armes, dans un
système unique de référencement géodésique

LE ROLE DE LA METEOROLOGIE

Le rôle de la météorologie commence dès
la planification et il se poursuit durant toute
l’opération. En phase de planification, l’action
des météorologues permet :

- d’affiner le cadre espace – temps en
fournissant un dossier climatique général sur
le théâtre d’intervention,

- d’évaluer l'impact des paramètres clima-
tologiques sur les modes d'action arrêtés
dans le plan d’opération4 ,

-  de rédiger l'annexe "météorologique" du
plan d'opération, en coordination avec le
centre météorologique directeur (CMMD),
et en application de la lettre d'instruction
météorologique (LIM) diffusée par les
Armées et Météo France. 

4 Lorsque l'opération est multinationale, l'annexe météorologie est rédigée, conformément au plan d'opération, avec la
collaboration des Armées et de Météo France. Cette annexe précise plus exactement : la contribution française en moyens,
personnel et matériels, l'architecture des SIC correspondante et les circuits de distribution des informations
météorologiques.
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Il pourra être utilisé en réseau et
permettra une riposte différenciée selon
l’effet recherché.Toutefois, les premières
livraisons ne sont prévues qu’à partir de 2006.
D’ici là, un recours plus attentif à l’appui
cynotechnique pourrait judicieusement être
développé. Le chien, dont les qualités ne sont
plus à démontrer, apparaît comme un moyen
rustique, dont les capacités de détection et
d’alerte restent inégalées. 

Peu coûteux, rapidement disponible,
efficace par tous les temps, de jour comme de
nuit, le chien militaire apparaît comme un
sérieux moyen d’alerte dans un dispositif sans
mines antipersonnel.

Durant l’opération "Tempête du désert",
les Américains utilisèrent 125 chiens mili-

taires employés à deux tâches principales : le
contrôle des aéroports et des installations
militaires d’une part et  la garde (surveillance
et alerte, contrôle des infiltrations, puis à
l’issue des opérations, garde des prisonniers)
d’autre part.

Les chiens militaires français ont très
récemment prouvé toute leur efficacité en Ex-
Yougoslavie, souvent dans des conditions
difficiles. Ils présentent incontestablement
une alternative intéressante parmi les
solutions à rechercher pour compenser
rapidement l’interdiction d’emploi des mines
AP. 

La Convention d’Ottawa constitue une
étape importante de la lutte engagée par ceux
qui  combattent les mines terrestres depuis de
nombreuses années.  

 

EFFICACITE

DIMINUTION DU VOLUME DES FORCES

EXTENSION DES ZONES D'ACTION

DISPERSION DES UNITES
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LA METEOROLOGIE

La météorologie est l’ensemble des actions
(observations, analyses et synthèses) réalisées
pour :
- fournir aux forces les prévisions météo-

rologiques qui lui sont nécessaires,
- déterminer les effets du temps sur le terrain,

pour les personnels et leurs moyens,

afin que les forces armées puissent conduire au
mieux leurs opérations.

Les météorologues réalisent aussi les études
climatologiques sur les théâtres effectifs et
potentiels.

LA DEFENSE NBC

Participant à la sauvegarde et à la protection
des forces, la défense NBC est l’ensemble des
actions (méthodes, plans, procédures) préparées,
planifiées et conduites pour :

- prendre en compte les menaces NBC
classiques ou terroristes et prévenir les
risques  NBC-ROTA3 de rejets nucléaires,
radiologiques, biologiques et chimiques,
autres que ceux dus à une attaque, et
notamment ceux d’origine industrielle,

- gérer les événements NBC lorsqu’ils se
produisent, 

- au mieux, en supprimer les effets, au moins
limiter ces derniers, sur le personnel, les
matériels et le terrain.

LE ROLE DU GENIE

Le Génie joue un rôle majeur dans chacun
des deux modes opératoires. Sa grande diversité,
étroitement liée à l’action et aux dispositifs
terrestres, le conduit à intervenir princi-
palement dans trois fonctions opérationnelles :

- acteur majeur de la fonction "agencement de
l’espace terre" sur tout le théâtre,

- acteur de la fonction "renseignement" dans la
recherche et l'exploitation du renseignement
milieu,

- acteur important de la fonction "actions civilo-
militaires" par l’expertise de ses spécialistes.

Il s’agit surtout :

- de prendre part au combat de mêlée par le
participation au combat de contact, par
l’appui à la mobilité et à la contre-mobilité,

- d’aider au déploiement de la force et
d’appuyer son soutien par l’organisation et
l’installation de zones de stationnement,

- de faciliter les mouvements de la force par
l’appui aux déplacements stratégiques et
opératifs. 

LA COMPOSANTE COMBAT

La composante combat possède la capacité
d’agir en coercition de forces et en maîtrise de la
violence. En coercition, elle concourt à la liberté
d’action des forces amies :

- en appuyant le combat des forces de contact,

- en réduisant la capacité de manœuvre des
forces ennemies.

Pour cela, elle participe en priorité aux
actions visant à imposer un rythme supérieur aux
capacités d’action et de réaction de l’adversaire. 

En maîtrise de la violence, elle contribue
principalement aux actions de sûreté des forces
(contrôle de zones, établissement de zones
tampons,...) à leur liberté de mouvement et à la
réorganisation de la vie quotidienne (dépol-
lution, remise en état sommaire des réseaux,
rétablissement d’itinéraires,...).   

3 ROTA : release other than attacks, en terminologie OTAN.
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Même si certains Etats comptant parmi
les principaux producteurs et utilisateurs de
mines ont refusé de la signer, le processus
engagé à Ottawa paraît irréversible et devrait
certainement évoluer vers une interdiction
générale des mines terrestres. Comme nous
l’avons vu, l’interdiction d’employer des
mines antipersonnel affecte de manière
sensible la capacité défensive de nos forces
quels que soient les types d’engagement.  

En outre, elle complique  les conditions
de participation à une force multinationale où
la coexistence au sein de forces ou d’états-
majors d’éléments appartenant à des Etats
signataires ou non de la Convention n’irait
pas sans poser de problèmes. 

Leur règlement relève de décisions de
nature politique. Mais pour les militaires
français, les règles sont désormais clairement

établies.  Pour ce qui est du remplacement des
mines AP, des solutions techniques en accord
à la loi existent. De nombreuses études sont
en cours, le plus souvent dans un cadre
multinational. Mais leur mise en place
nécessitera du temps. Dans l’attente de ces
moyens nouveaux, il revient aux forces
engagées en  opérations de tenter de pallier
par des expédients habituels l’interdiction
d’employer des mines antipersonnel. 

Toutefois, parmi les solutions classiques
évoquées, le recours plus intensif aux équipes
cynotechniques en renfort ou dans certains
cas en remplacement des combattants nous
paraît une solution simple et adaptée aux
conditions d’engagement actuelles où elle a
déjà prouvé son efficacité. Elle pourrait être
appliquée rapidement et elle mériterait sans
doute d’être mieux prise en compte dans  les
études actuelles des états-majors français
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LLes fonctions opérationnelles sont des
domaines d’activités spécifiques
dont la mise en œuvre coordonnée

permet de mener à bien des opérations
militaires. Ces fonctions sont classées en
trois catégories :

• les fonctions universelles ou inté-
grantes,

• les fonctions d’engagement,
• les fonctions d’environnement.

La fonction opérationnelle "agencement de
l’espace terrestre" (AGESTER) est l’une des quatre
fonctions d’engagement1, actuellement définies au
sein du Centre de Recherche et d’Etudes de Doctrine
de l’Armée de terre (CREDAT). Concrètement,
l’agencement de l’espace terrestre  recouvre l’ensemble
des actions visant à faire connaître, appréhender et à
organiser l’espace terrestre afin de faciliter
l’engagement des forces.

Cet ensemble recouvre :
• l’appui direct
• l’appui général,

et combine principalement les capacités du Génie, de
la géographie/météorologie de la défense NBC.

DEFINITIONS ET ROLES

LE GENIE

Le Génie de la force est l’ensemble des
éléments du Génie des différents niveaux de
cette force qui participent à la fois à l’appui
direct et à l’appui général. 

En opération, le génie de la force est un
ensemble unique et cohérent, constitué

d’éléments pouvant provenir des trois
composantes "paix", appartenant à
des chaînes de commandement
différentes :

- combat (y compris le Génie de l’air),
- infrastructure,
- sécurité2.

LA GEOGRAPHIE

Le domaine de la géographie militaire
englobe toutes les informations géographiques
nécessaires en temps de paix, comme en temps
de crise ou de guerre, aux activités des organismes
relevant de la défense. La géographie militaire
s’appuie sur les sciences du globe : géodésie,
typographie, hydrographie,... ainsi que sur tout
autre domaine s’y rattachant. Elle peut également
concerner les sciences humaines, économiques ou
politiques, entrant dans la constitution de la
documentation géographique militaire.

 

LA FONCTION «AGENCEMENT DE L’ESPACE
TERRESTRE»

par  le colonel DEFRETIN  
chef du bureau “agencement de l’espace terrestre”(B8) du CREDAT

 

“BATTLESPACE ARRANGEMENT”: THE FUNCTION

Operational functions are specific fields of activity. Their
common implementation enables the success of operations. These
functions are gathered in three groups i.e.:

- universal or integrating functions,
- commitment functions,
- environment functions.

The operational function “Battlefield Arrangement”
(Agencement de l’espace terrestre or AGESTER in French) is one
of the four commitment functions defined by the Army Centre for
Doctrine and Studies (CREDAT). In fact, this function
“AGESTER” includes all actions aiming at understanding the
battlespace, providing information on the latter and organising
it. This set covers “direct support” as well as “general support”
and combines principally capabilities of the Engineer Corps, of
the elements in charge of geography and of the NBC defence.  

1 Les fonctions «contact», «combat indirect» et «défense anti-aérienne» sont les trois autres fonctions d’engagement.
2 La partie consacrée à l’apport des unités de la composante sécurité - BSPP et UIISC - est en cours d’étude.  
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Dans le cadre de la création des fonctions opérationnelles, trois métiers, ayant pour
dénominateur commun le terrain, ont été regroupés au sein d’une fonction unique, l’"agencement de
l’espace terrestre". Elle peut se définir comme "l’ensemble des actions visant à faire connaître,
appréhender et à organiser l’espace terrestre afin de faciliter l’engagement des forces.
Cet ensemble recouvre :

- l’appui direct.
- l’appui général

et combine, principalement, les capacités du Génie, de la géographie/météorologie et de la défense
NBC". Il n’existe pas au sein de l’OTAN un concept équivalent. Dans les états-major OTAN, le
Génie constitue une composante à part entière (ENG BRANCH) de la division OPS. La géographie,
quant à elle, dépend du G2, et le DNBC est rattaché au G3.

OBJECTIF DOCTRINE consacre à cette fonction le premier numéro de l’année 2001, en
s’attachant à en présenter les rôles et les grands principes d’emploi, ainsi que l’organisation du
commandement du Génie en OPEX, telle qu’elle est actuellement retenue dans les études de doctrine.

Cette présentation est complétée par des contributions de deux Directions des Etudes et de la
Prospective (DEP) et du 28ème groupe géographique :

- La DEP de l’Ecole Supérieure d’Application du Génie donne son point de vue sur l’évolution du
déminage par moyens mécaniques. Elle en profite pour détailler son organisation et ses missions.

- La DEP/DNBC fait le point des Equipes de Reconnaissance et d’Evaluation (ERE) employées
principalement dans le domaine des risques technologiques.

- Le 28ème groupe géographique de Joigny dresse un aperçu de l’organisation et des capacités de la
géographie militaire en opération extérieure.

La géographie militaire a une vieille histoire, que l’on peut entrevoir à la bibliothèque du
CDES. En effet, elle rassemble un fonds de cartes de plus de trois mille documents. Son conservateur,
M. de LEFFE replace donc, dans un article très documenté, la cartographie militaire dans une
perspective historique. Quant à nos amis britanniques, ils donnent à la notion d’"agencement de
l’espace terrestre" une acception différente, qui englobe une autre dimension. Elle est présentée par le
lieutenant-colonel LERWILL, officier de liaison près du CDES. 

Enfin, deux articles abordant les problèmes de déminage sont publiés en libres réflexions. Dans
cette même rubrique, OBJECTIF DOCTRINE publie deux autres réflexions libres, respectivement
sur la gestion du stress et sur le cycle décisionnel en opérations.

Ce numéro, qui paraît uniquement en français, est le dernier selon cette formule. En effet, à
compter du mois de février, OBJECTIF DOCTRINE paraîtra en français et en anglais pour, tout à
la fois, contribuer à la diffusion de la pensée militaire française hors de la francophonie, et apporter
sa pierre à la connaissance de la langue anglaise par nos cadres. 

Ce prochain numéro sera entièrement consacré à la simulation opérationnelle. Par ailleurs, la
rédaction d’OBJECTIF DOCTRINE remercie les lecteurs qui ont bien voulu répondre au
questionnaire d’évaluation de la revue, dont les résultats seront publiés dans un prochain numéro. 
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